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C’estdans l’Aire
Colloque international Education et numérique
Le projet Ariane# lancé par la DRAC FrancheComté s’est
donné pour ambition de réfléchir et d’étudier les apports et
les potentialités du numérique pour les exploiter et les
développer à des fins éducatives et créatives. Le but est de
dépasser le simple usage de loisir ou de jeu qui en est le plus
souvent fait. C’est dans cet esprit qu’un colloque international
est organisé à Montbéliard et à Belfort les 7, 8, 9 octobre.
Le Conservatoire de la Communauté de l’agglomération
belfortaine accueille plusieurs manifestations ce jeudi
8 octobre :
 Travaux, conférences et tables rondes sur les nouvelles
technologies et la musique contemporaine de 10 h à 12 h 30
et de 14 h à 18 h. Contact : 03.84.54.27.27.
 Concert « L’étrange passage des sens » à 18 h 30, création
du cycle 6 du Labyrinthe du temps, une œuvre polyartistique
et technologique.
 Concert « Antheme 2 » de Pierre Boulez, à 20 h 30,
Vertigo de Giacomo Platini, série noire de Pierre Jodlowski,
Noa Noa de Kaija Saariaho. Ces concerts sont gratuits.

Grande tétée à Belfort dimanche
Après plusieurs éditions à Montbéliard, la première « Grande
tétée » sera organisée à Belfort à la crèche parentale les
« Petits peuton » ce dimanche 11 octobre, de 10 h 30 à 16 h.
L’objectif de cette journée est d’informer les mamans sur
l’allaitement, expliquer qu’il s’agit d’un acte naturel qui n’a
rien de vulgaire ou sexuel, sans pour autant culpabiliser celles
qui ne souhaitent pas allaiter. À 11 h, toutes les mamans qui le
souhaitent pourront participer à la photo de la grande tétée.
Une trentaine de duos mamansbébés sont attendus. Contact :
crèche parentale les Petits peuton, 66 rue de la Première
Armée (03.84.26.61.58).

Conférence sur les outils manuels
La société belfortaine d’émulation reçoit ce samedi
10 octobre à 14 h 30 à la Maison du peuple Claude Canard qui
animera une conférence sur l’histoire des outils manuels. Il
s’intéressera particulièrement aux métallurgistes de
Clairegoutte, à leur production d’outils taillants et de pièces
mécaniques, et à leur réseau de clientèle dans le Territoire de
Belfort. Entrée gratuite.

Parcours Depuis le 1er octobre, Laurent Trincklin est installé aux
EtatsUnis

BelfortainduMidwest
LAURENT TRINCKLIN a
rejoint les milliers de ses
compatriotes expatriés. De
puis le 1er octobre, cet enfant
d’EvetteSalbert réside aux
USA. Derrière son sourire
lumineux, à 24 ans, il affiche
une belle assurance. Nor
mal, cet étudiant particuliè
rement doué exhibe déjà
une carte de visite enviable
avec le titre d’ingénieur. Sa
spécialité : la qualité et la
performance industrielle.

Son parcours scientifique
a débuté au lycée Follereau
et a été conforté par un cur
sus à l’université de techno
logie de BelfortMontbé
l i a rd en i n gén i er i e e t
management des systèmes
industriels de 2010 à 2015.
Un parcours jalonné par des
stages universitaires ou de
perfectionnement en entre
prises. C’est ainsi qu’il fré
quente la Haute Ecole d’in
génierie et de gestion de
Vaud à Yverdon (Suisse), le
cuisiniste Schmidt/Cuisi
nella à Sélestat comme chef
de projet et l’University of
Wi s c o n s i n  P l a t t e v i l l e
(USA).

Son dernier stage, au sein
du secteur médical de l’en
treprise SaintGobain, l’a
conduit dans la petite ville
de Portage dans l’État du
Wisconsin. Apprécié, tant
par ses qualités profession
nelles que par son sens de
l’humain, il a donné entière
satisfaction et s’est vu pro
poser une embauche par
SaintGobain.

Dernièrement, il était de

passage dans le Territoire de
Belfort, pour régler quel
ques formalités administra
tives avant la grande aven
ture américaine. Laurent
doit beaucoup à ses profes
seurs de l’UTBM, qui lui ont
inculqué une formation très
technique et proche de l’in
dustriel. Il a surtout une
pensée pour Myriam Taylor
qui lui a apporté beaucoup
par ses conseils.

K Laurent Trincklin prêt pour l’aventure américaine.

Enprison, il insulte
sa juge sur Facebook
Belfort. En détention provi
soire depuis déjà quelques
mois à la prison pour trafic de
stupéfiants, Dylan Devin, un
Strasbourgeois de 21 ans,
était jugé hier par le tribunal
correctionnel pour un tout
autre motif que celui de son
incarcération actuelle.

Le détenu aurait miracu
leusement trouvé une liasse
de billets lors de sa promena
de dans la cour de la prison.
Toujours à l’intérieur de la
maison d’arrêt locale, il s’est
acheté un smartphone, et
s’est créé un compte Face
book sous un pseudonyme.
Son avocat, Me Léandro Gia
gnolini, relativise : « Tout le
monde fait ça en prison, […]
il y a des téléphones par
tout. »

Insultesetphotos
sur les réseauxsociaux

Mais en plus d’avoir posté
des photos des cellules, de
luimême en train de fumer,
ou même de liasses de billets,
il a également posté un mes
sage qui pouvait être lu par
tout le monde sur Facebook.
Il y indiquait que son séjour à
l’ombre se passait bien. Ses
propos étaient, sembletil,
adressés à la juge d’instruc
tion de Strasbourg, à l’origine
de sa détention. Au passage,
il insultait lourdement la ma

gistrate.
« Aujourd‘hui, je m’en ex

cuse, je regrette » a déclaré le
prévenu au lourd passé judi
ciaire (vol, dégradation, délit
d e f u i t e , r e c e l , p o r t
d’arme etc.). Lorsque le pré
sident lui a demandé com
ment il faisait avant sa pre
mière incarcération, pour
vivre sans travail, donc sans
revenu, le jeune homme,
gêné, a répondu : « Grâce aux
stups ». Réplique appuyée
par un « J’avais pas le choix ».

Le substitut Pin a requis
une peine de six mois de pri
son ferme.

Son client étant père de
deux enfants en bas âge, un
de deux ans et l’autre venant
de naître, l’avocat a demandé
qu’aucune peine de prison ne
soit prononcée, afin de per
mettre au jeune homme de se
réinsérer. Et pour (plus ou
moins) justifier les propos in
sultants de son client, il a af
firmé qu’il était « très énervé
au moment des faits ». Une
colère qui aurait, selon lui,
due être dirigée vers l’avocat,
commis d’office, de sa pré
sentation au juge d’instruc
tion, qui aurait mal expliqué
la décision de cette dernière.

Le tribunal a condamné
Dylan Devin à trois mois de
prison ferme, pour outrage à
magistrat.

LouiseMASSIAS

Bâtiment Les élus de la Capeb 90 ont rencontré le préfet du Territoire de Belfort Pascal Joly.

Lapertedesemploissepoursuit
QUAND LE BÂTIMENT ne
va pas, rien ne va. C’est un
peu le sentiment qui prédo
mine à l’heure actuelle. Pas
cal Joly, préfet du Territoire
de Belfort, ainsi qu’Alain
Vedy, directeur de la Direcc
te, ont été reçus, mardi, dans
les locaux de la Confédéra
tion de l’artisanat et des pe
tites entreprises, rue du
Rhône, par le président An
tonio Cabete et une partie du
conseil d’administration.

« Tout n’est pas négatif »
précise Gilles Morel, secré
taire général, il y en a pour
q u i c e l a r e p a r t , p o u r
d’autres, c’est plus compli
qué. Mais on n’est plus dans
les belles années que le bâti
ment a connues. »

« Selon l’Urssaf, en Fran
cheComté, tous métiers
confondus, on a perdu 2.280
emplois durant le premier
semestre » indique Antonio
Cabete, soit 0,8 % supplé
mentaire. La perte d’emploi
s’élève à 4,4 % rien que pour
le bâtiment en Franche
Comté et à 1,8 % dans le Ter

ritoire de Belfort. Sur 510
emplois de perdus en six
mois dans le Territoire, 81
concernent des travailleurs
du bâtiment. » Selon le pré
sident de la Capeb, il y a des
marchés publics qui sortent,
mais ce qui fait peur c’est
qu’il n’y a aucune visibilité à
moyen terme. La baisse des
dotations de l’État aux col
lectivités ne va pas arranger
la situation, même si Anto
nio Cabete pense que les dé
penses de fonctionnement
des collectivités locales sont
aujourd’hui trop élevées et
grèvent les possibilités d’in
vestissement.

Le problème
des travailleurs détachés

Concernant l’emploi des
travailleurs détachés, phé
nomène qui prend de l’am
pleur, les contrôles des ser
v i c e s d e l ’ É t a t v o n t
s’intensifier, surtout sur les
grosses opérations. « Les
prix sont massacrés sur cer
tains marchés publics pour

remporter l’appel d’offres,
et, pour s’en sortir, les entre
prises font appel à la main
d’œuvre européenne à bas
coût afin de faire ainsi chu
ter le coût de production »
indiqueton à la Capeb.

On se souvient du chantier
du grand hôpital avec la pré
sence de près de 80 % de
travailleurs étrangers. Le

problème des travailleurs
détachés est d’ailleurs l’une
des priorités de la Direccte.
Le phénomène s’est ampli
fié depuis 2008. « Si on cons
tate du travail clandestin,
que peuton faire concrète
ment ? » demande Gilles
Morel.

L’autre cheval de bataille
de la Capeb est l’autoentre

prise, qui connaît un vérita
ble boum depuis la création
du statut. Le problème, c’est
que, selon certains à la Ca
peb, ce statut masque sou
vent du travail au noir. « Le
tissu artisanal disparaît pro
gressivement » ajoute Anto
nio Cabete. « De nombreu
ses entreprises qui ont
pignon sur rue mettent la clé
sous la porte. Si demain la
reprise est là, il n’y aura pas
grand monde pour faire le
boulot. » Le président de
meure un brin optimiste. La
France manque de loge
ments, le travail devrait re
venir. « En France, on devait
rénover 500.000 logements
par an sur 20 ans et on n’en
fait pas 300.000 ! » Avec le
préfet, les aides au logement
et à la rénovation ont été
abordées. Les délais sem
blent trop longs, ce qui dé
courage les artisans du bâti
ment de prendre de tels
chantiers qui pourraient re
présenter jusqu’à 20 % de
leur chiffre d’affaires.

DominiqueLHOMME

K L’emploi, le logement, le contrôle des entreprises qui emploient
des travailleurs détachés… Autant de problèmes abordés. Photo ER

LeCœurdemassif estné
L’organismede
sélectiondelarace
bovinevosgienne
profitedelafoire
d’automnede
Mulhousepourlancer
sonfromage.Succès.

A u pays du muns
ter, le cœur de
massif pourrait
très rapidement
gagner sa place.

Ce nouveau fromage, uni
quement fabriqué à partir
du lait de la vosgienne, sus
cite en tout cas beaucoup
d’intérêt aux journées d’oc
tobre organisées jusqu’à di
manche au parc des exposi
tions de Mulhouse. À tel
point que le restaurant
éphémère installé dans le
cadre du spectacle floral Fo
lie’flore est le premier à le
proposer sur sa carte.

« Nous voulons convaincre
rapidement » lance Florent
Campello, éleveur de vos
giennes à Mittlach (Haut
Rhin) et président de l’orga
nisme de sélection de la
race, « ce fromage doit être
une valeur ajoutée pour le
parc régional des ballons
des Vosges, son périmètre

naturel. Jusqu’ici, il n’y avait
que le munster, le bargkase
et quelques tommettes con
fidentielles ».

Le cœur de massif, une
tomme moelleuse et fruitée
sentant bon les hautes chau
mes, ne joue pas seulement
la carte de la diversification.
Il est le produit de deux ans
d’efforts comme l’explique
Florent Campello : « Avec
nos techniciennes Mélanie
Gutzwiller et Laurine Spie
ser, nous avons retenu les
meilleurs aspects des autres
fromages comparables en
France et mis en place des
stages de formation suivis
par huit exploitants du mas
sif vosgien, deux dans le
BasRhin, quatre dans le
HautRhin et deux dans les
Vosges ».

Les huit pionniers ont en
suite affiné chacun leur fro
mage, avant le choix défini
tif. C’est celui de Florent
Campello qui a été retenu
comme référence : « J’en
suis très fier car notre dé
marche répond à un cahier
des charges exigeant : nos
vosgiennes sont unique
ment nourries à l’herbe et
doivent pâturer au moins
150 jours par an ».

La naissance du cœur de
massif participe naturelle

ment à la sauvegarde de la
race. Passée de 3.000 têtes à
10.000 en 40 ans après avoir
été rayée du catalogue des
races en 1947, la vosgienne
n’es t pas sauvée pour
autant. Pour le président de
l’organisme de sélection, le
combat continue : « Notre
fromage doit provenir de

troupeaux qui comportent
au moins 55 % de vosgien
nes, mais chaque produc
teur s’engage à augmenter
son cheptel de 5 % par an ».

Agrément européen et sa
nitaire acquis, le Cœur de
massif a réussi son baptême
mulhousien. Il sera distri
bué dans les grandes surfa

ces d’ici fin novembre. Il lui
faudra ensuite passer l’exa
men du salon de l’agricultu
re à Paris en attendant de
décrocher un jour l’AOP.

FrançoisZIMMER
W A découvrir au parc des
expos de Mulhouse jusqu’au
dimanche 11 octobre de 10 h à
minuit. Entrée globale : 7 euros.

K Florent Campello et Laurine Spieser très fiers du fromage de la vosgienne. Photo ER

Cheznosvoisins
Guerre aux poissonschats à Chavannes
Pour tenter de limiter l’expansion du poissonchat, une
espèce jugée invasive par les pêcheurs, l’association la loutre
de Chavannessurl’Etang a fait appel à un piégeur
professionnel, le seul en France à exercer ce drôle de métier.

Des saumons à Bâle en 2020 ?
Plus de 500 millions d’euros ont déjà été investis dans les
plans saumon 2000, puis 2020. Ils prévoient un retour naturel
de ce grand migrateur dans le Rhin jusqu’en Suisse. Mais les
experts commencent à douter de la faisabilité du projet. Ils
estiment que le retour du saumon à Bâle en 2020 ne pourra
se réaliser que grâce à un transfert artificiel.

Une aubergeferme à BitschwillerlèsThann
Fabrice Marbach vient de concrétiser un projet vieux de dix
ans. Restaurateur à BitschwillerlèsThann, c’est un adepte
des filières courtes et il élève luimême une dizaine de vaches
vosgiennes et une trentaine de chèvres sur les pâturages du
coteau du Kuppen. Si bien qu’il a l’immense plaisir de cuisiner
la viande de son élevage…

Robots japonais vintage à Colmar
La nouvelle exposition du musée du jouet de Colmar est
consacrée aux robots japonais des années 1970 à 2000. Il
s’agit de la collection privée du jeune comédien parisien
Baptiste Caillaud, qui a réuni 200 modèles. On y trouve bien
entendu l’illustre Goldorak.

Faitsetméfaits
Le feu de véhicule était consécutif à l’accident
Réchésy. Le véhicule utilitaire qui a brûlé samedi matin dans
le centre de Réchésy, avait bien été volé à Étupes, dans le
Doubs, mais l’incendie qui l’a totalement détruit serait
consécutif à l’accident dont les occupants ont été victimes,
entre Courtelevant et Réchésy, ont conclu les enquêteurs.

Surpris en flagrant délit de cession de stupéfiants
Belfort. Les policiers de la Brigade anticriminalité
surveillaient un véhicule sur le parking Magraner à Belfort
lundi soir quand à 20 h 15, un piéton a rejoint la voiture et
une transaction a commencé avec l’occupant. Transaction vite
interrompue par les policiers qui ont interpellé l’acheteur, âgé
de 18 ans et demeurant à Chèvremont, le conducteur du
véhicule, et le vendeur, âgé de 19 ans, de Belfort. Sur lui, ce
dernier détenait 2,3 g de cannabis et les policiers ont
découvert 4,7 g dans le véhicule. Le vendeur a été placé en
garde à vue et l’enquête est en cours.

Conduite en état alcoolique
Belfort. Un banal contrôle de police a été fatal à un habitant
de Trévenans âgé de 29 ans, lundi soir à 22 h 40 faubourg de
Besançon, à l’entrée de Belfort. Il présentait un taux
d’alcoolémie de 0,94 g d’alcool par litre de sang. Il a été
reconvoqué.

Billet

Le salut est dans l’air vicié

Fumeuses explications ?
Fumeuse défense ? Halim, 19
ans, est poursuivi devant le
tribunal de Montbéliard pour
conduite sous l’empire de
produits stupéfiants. Le fait
d’avoir conduit un peu vite
et d’avoir oublié de mettre
son clignotant, dans les rues
de Bethoncourt, le 4 juin
dernier, ont justifié un
contrôle de la maréchaussée.
Le dépistage s’est avéré
positif, révélant la présence
de THC (NDLR : la principale
molécule active du cannabis)
dans son sang. Or Halim jure
ses grands dieux qu’il n’a
jamais fumé le moindre joint.
C’est là qu’intervient son
avocate, Me Valérie Chassard.
Elle explique que son client
se trouvait dans une voiture
à bord de laquelle d’autres
ont fumé ces cigarettes qui

font rigoler. Par conséquent,
dans une espèce de
tabagisme passif, le jeune
conducteur aurait été
intoxiqué par l’air vicié. Elle
met en avant un taux
infiniment bas et rappelle
que le conseil constitutionnel
a émis des réserves sur
l’absence de seuil, dans la
législation, qui pourrait
prêter à erreur.
Pour enfoncer le clou, elle
cite un article de presse dans
lequel des policiers se
plaignent de présenter un
taux de THC au seul motif
qu’ils ont travaillé dans un
local où était entreposé du
cannabis.
Démonstration concluante.
Son client est relaxé.
Comme quoi, parfois, il peut
y avoir de la fumée sans feu.

SamBONJEAN

Justice


